Conseil d’établissement de l’Ecole Jules Verne (Helsinki)
28 octobre 2009
Présents
Mesdames Bohuchval, Cissac, Jardy-Colson et Krugler et messieurs Lallement et Maximilien, pour les enseignants,

 Mr Foussier, pour le personnel non-enseignant, excusé
Mr Torre, vice-consul de France,

Mr Leguérinel, attaché linguistique, représentant Mme Bassereau-Dubois, COCAC,
Mesdames Collins, Debbarh, Fargnier, Joureau, Grossard-Amin, Mas, Moisan,  Piet, Pringalle et Roig et monsieur Cherifi, pour les  représentants de parents,

Madame Kauraniemi, gestionnaire- comptable,

Madame Jardy-Colson préside la séance et la déclare ouverte.


Le représentant du Personnel non- enseignant étant malade et personne ne s’étant proposé pour assurer le poste de suppléant,  il n’y a pas de représentant.
Prochaines dates de réunions : mercredi 10 février à 17H00 et mercredi 2 juin à 17H00.
Introduction (rappel des fonctions du Conseil d’établissement)
Madame Jardy-Colson précise les rôles de chacun et comment fonctionne le CE.
Dans les écoles françaises il y a un Conseil d’Ecole

Dans les écoles françaises à l’étranger, il y a Conseil d’Ecole, Conseil d’Etablissement et Conseil du Secondaire si la structure accueille école, collège et lycée.

Nous sommes une petite école et le Secondaire n’y est pas conventionné donc nous pouvons faire une seule instance : le Conseil d’Etablissement.

Il peut y avoir plusieurs représentants de parents pour une même classe mais, en cas de vote, il n’y a qu’une seule voix par classe.
Ce Conseil adopte : le projet d’école et le projet d’organisation de la semaine scolaire.

Il vote le règlement intérieur et le calendrier scolaire.

Enfin, il donne son avis sur toutes les questions concernant le fonctionnement de l’école (dont les activités extra- scolaires et le restaurant scolaire) et son accord sur l’organisation d’activités complémentaires.
Effectifs
· Classe 1 : 14 PS et 5 MS
· Classe 2 : 9 MS et 14 GS
· Classe 3 : 14 GS et 7 CP
· Classe 4 : 7 CP et 14 CE1
· Classe 5 : 8 CE2, 6 CM1 et 8 CM2

· 14 élèves en Secondaire

Réglement intérieur
Quelles modifications de formes sont apportées.
Il est rappelé à tous que la sortie des cours se fait à 15H15, les collègues ont obligation de Service jusqu’à 15H25. Au-delà de ce temps, les enfants sont envoyés en garderie.

Fermeture de l’école en cas de cas de grippe H1N1
Nous sommes entre deux législations, mais à l’Ambassade, on prendra les règles finlandaises. En France, les écoles sont fermées sur ordre préfectoral. En Finlande, les écoles n’ont pas consigne de fermer. Au cas où trois cas de grippe seraient avérés, la Directrice de l’école devra en informer les autorités compétentes.
La population finlandaise été partagée en plusieurs groupes : les enfants en bonne santé sont dans le groupe 4 et les asthmatiques, dans le 3. Ces groupes vont permettre de mettre en place la campagne de vaccination.
Contrairement à ce qui avait été dit en CE, une vaccination sera faite à l’école, après accord des parents, pour les enfants à partir de 6 ans.

Pour les autres, les personnes voulant se faire vacciner doivent se faire connaître auprès des dispensaires de soin locaux. Le Consul précise qu’il faudra sûrement présenter un certificat médical pour prétendre à être dans la population à « risque » et pouvoir accéder ainsi au vaccin, avant le reste de la population..
projet bilingue
C’est en cours de réflexion, pour démarrer, éventuellement, à la rentrée prochaine. Il est en général proposé deux filières mais ce ne sera guère possible ici, notre école étant petite. Il se pose aussi la question du niveau auquel commencer : en PS ou plutôt en GS. 
Un questionnaire sera envoyé aux parents pour déterminer l’intérêt que cela suscite auprès des familles.

Déménagement
Il est prévu pour l’été 2011. Il n’y a aucune possibilité pour que l’école puisse rester sur Lehtisaari, le terrain sur lequel sera construit le nouveau bâtiment est trop petit.
Nous avons le soutien, financier et logistique, de la Mairie et devons visiter un bâtiment possible près du Centre Culturel Français, dans le quartier de Ruoholahati.
Questions diverses
· Fonds d’aide pour les familles en difficulté : Une demande est en cours. L’école  va faire un mail d’appel aux parents pour récolter des fonds. Afin de statuer sur l’attribution d’une aide éventuelle, un Comité a été constitué. Il sera composé de la Directrice, d’un enseignant, d’un parent d’élèves et d’un membre du CG. Mme Leslie Roig-Mairel se propose pour les Représentants des parents.
· Projet d’établissement : Cette année, exposés et expositions

· Projets de sorties scolaires en cours : L’exposition Picasso, des répétitions générales de ballets (Le Lac des Cygnes a été vu et Casse- Noisettes sera vu en décembre), le cirque d’hiver de Helsinki.

· Parents accompagnateurs de ces sorties : Même si ce n’est pas précisé à chaque fois, toutes les sorties nécessitent un ou plusieurs parents accompagnateurs. Il est important que les parents qui veulent participer se fassent connaître auprès de l’enseignant qui, bien sûr, ne choisira pas toujours les mêmes personnes. Il est rappelé que les parents accompagnent la classe et non pas leur enfant uniquement. L‘information concernant les sorties se fait, dans la mesure du possible, au plus tôt.
· Spectacle de Noël : Il est programmé au jeudi 17 décembre 2009. Les horaires et le programme seront précisés ultérieurement.
· Annuaire de l’école : Suite à la suggestion faite par un parent d’élève, Véronique précise que c’est parfaitement réalisable avec les informations personnelles des parents en sa possession. Elle enverra, à tous, prochainement, cet annuaire qui permettra d’avoir la liste des enfants par classe et leurs coordonnées (adresse, téléphone…) ainsi qu’une liste de toute l’école, dans la mesure où les parents ont autorisé la diffusion de ces détails. Certains parents se sont proposés pour l’aider.

· Le Secondaire et son nouveau fonctionnement : La déléguée de parents de ce niveau a fait remonter des questions qui font part de l’inquiétude de ce début d’année. Une réunion avait eu lieu avant les vacances entre la Directrice et les Assistants Pédagogiques pour faire le point. Des heures supplémentaires, pour les élèves de 6ème ont déjà été mises en place, en Français, Maths, Histoire- Géographie et Anglais. En effet, c’est pour eux que c’est le plus difficile, les autres sont maintenant rôdés. Il est important de noter que l’inscription au CNED doit se faire au plus tôt pour que les élèves reçoivent les brochures sans retard. De nombreux problèmes de discipline ont été posés par les élèves de Sixième et leur niveau d’Anglais est assez hétérogène.
· Serviettes à la cantine : Les serviettes en papier sont à la disposition des enfants. Ils peuvent, bien sûr, se relever pour aller les chercher si le besoin se fait sentir, après demande au personnel de surveillance.

· Pause toilettes : Les parents demandent à l’équipe enseignante et aux Assistants d’être à l’écoute des besoins des plus jeunes, afin d’éviter le risque d’humiliation en cas d’accident. Véronique se propose de clarifier la situation auprès des Assistants qui surveillent la cantine
· Livraison des repas : Des problèmes de livraison ont eu lieu deux fois, tout ou partie des repas. Heureusement, une pizzeria se trouve sur l’île près de l’école et cela nous a permis de « nourrir » les enfants.

· Médecin scolaire : Il est fait un rappel du fonctionnement et de l’organisation des visites : seuls les enfants à partir de 6 ans sont vus par notre médecin, sur dérogation. Normalement, en Finlande, les enfants sont vus à partir de 7 ans.

La séance est levée à 19h40

Annexe : Communiqué de l’Ambassade de France
Prévention et de lutte contre la grippe AH1N1 en Finlande

L’Ambassade de France en Finlande fait entièrement confiance aux autorités finlandaises dans la prévention et la lutte contre la grippe AH1N1. Tout Français résidant en Finlande, quel que soit son statut, bénéficie du plan mis en place.

Les autorités sanitaires finlandaises indiquent qu’à ce jour il n’y a pas de pandémie en Finlande.

Le plan finlandais comporte trois volets :

· Une veille sanitaire 24h/24, 7j/7 ;

· La diffusion de mesures simples de prévention (consignes d’hygiène à respecter, surveillance des symptômes, maintien au domicile en cas de grippe suspectée) ;

· Un plan de vaccination.

Le plan de vaccination repose sur un calendrier, mis à jour en fonction de l’approvisionnement en doses de vaccin et du nombre de personnes se rendant effectivement dans les centres de santé (« terveyskeskus ») pour y être vaccinés (la vaccination est recommandée mais pas obligatoire). 

Le personnel soignant (hospitalier et libéral) a déjà été convoqué et a été vacciné.

L’objectif est d’être en mesure de vacciner l’ensemble de la population vivant sur le territoire finlandais avant Noël.
Les centres de santé diffusent par voie de presse et sur Internet (y compris en anglais dans les grandes villes) le calendrier de vaccination (pour Helsinki et Espoo, à compter du 30 octobre, et pendant les deux prochaines semaines, ce sont les femmes enceintes qui sont invitées à s’y rendre).

Les groupes de population prioritaires sont :

1. Les femmes enceintes, pendant toute la grossesse et jusqu’au 4e mois suivant l’accouchement ;

2. Les personnes de moins de 65 ans souffrant de longue maladie ou d’affections sévères réduisant leurs réponses immunitaires (maladie respiratoire ou cardiaque, insuffisance hépatique ou rénale, leucémie, sida, déficience neurologique ou neuromusculaire). Les personnes suivant un traitement post-transplantation, les cas sévères d’obésité sont inclues dans ce groupe ;

3. Les enfants de 6 mois à 35 mois ;

4. Les enfants et les jeunes gens de 3 à 24 ans ;

5. Les personnes de 65 ans et plus.

La déclinaison exacte du plan de vaccination, et notamment son calendrier, est disponible auprès du centre de santé dont vous dépendez, en fonction de votre lieu de résidence. 

En dehors des heures d’ouverture des centres de santé (généralement, de 8h à 16h en semaine), vous pouvez appeler le (09)  100 23, le numéro d’appel du service de santé par téléphone en finnois, suédois et anglais.

Information mise à jour le jeudi 29 octobre 2009







